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Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil 
de la municipalité de Saint-Wenceslas 

tenue le 15 janvier 2024 à 19h30 au centre communautaire 
Florian-Turcotte, situé au 1025, rue Hébert. 

 
 

Sont présents : 
 

 Monsieur le maire :  Réal Deschênes 
 Mesdames les conseillères: Martine Bechtold 
     Sophie Martinbeault 
     Patricia Lebel 
     Bianka Langlais 
 Messieurs les conseillers : Renaud Hould 
     Jimmy-Frank Dion 
      
      
 Les membres présents forment le quorum. 
 
1.0 OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
La séance est ouverte à 19h30 sous la présidence de Monsieur 
Réal Deschênes, maire de la municipalité de Saint-Wenceslas.  
Madame Carole Hélie, directrice générale et greffière-trésorière, 
fait fonction de secrétaire de la séance.    

  
2.0 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
  

Résolution  Sur la proposition de Patricia Lebel 
2024-001  Appuyée par Martine Bechtold 
 l'ordre du jour est adopté à l’unanimité. 

 
 

   
                         Réal Deschênes, maire 

 

OORRDDRREE  DDUU  JJOOUURR  

 

1.0 Ouverture de la séance  
2.0 Adoption de l’ordre du jour 
3.0 Adoption des procès-verbaux 
 3.1 Séance ordinaire du 4 décembre 2023 
 3.2 Séance extraordinaire du 19 décembre 2023 
4.0 Dépôt de la correspondance 
5.0 Compte rendu des représentants  
 5.1 Régie des déchets 
 5.2 OMH 
 5.3 Bibliothèque 
 5.4 Les Aînés + MADA 
 5.5 Loisirs  
 5.6 Sécurité civile 
 5.7 Église 
 5.8 Charte municipale pour la protection de l’enfant 
6.0 Revenus du 30 novembre 2023 au 31 décembre 2023 
7.0 Adoption des comptes – Décembre 2023  
8.0 Communication du maire  
9.0 Compte rendu du directeur du service incendie  
10.0 Compte rendu du directeur des travaux publics et inspecteur 

municipal 
11.0 Période de questions 
12.0 Pause-café 
13.0 Avis de motion d’un règlement relatif à l’implantation et 

l’installation des plaques d’identification de numéros civiques 
14.0 Adhésion à l’Association des directeurs municipaux du Québec 
15.0 Résolution autorisant les dépenses incompressibles et leur 

paiement par la directrice générale et greffière-trésorière 
16.0 FADOQ de Saint-Wenceslas – Renouvellement du contrat de 

location du centre communautaire Florian-Turcotte 
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17.0 Affectation d’une somme au fonds réservé pour les dépenses 
liées à la tenue d’une élection 

18.0 Dépôt du projet de règlement déterminant les taux de taxes pour 
l’année 2024 

19.0 Approbation du budget 2024 de l’OMH Au Cœur du Québec 
20.0 Dépôt du Bilan 2022 de la Stratégie municipale d’économie d’eau 

potable 
21.0 Adoption du règlement numéro 275-23 concernant les conditions 

d’utilisation et les règles de fonctionnement de la bibliothèque 
Jeanne-Hébert 

22.0 Croix-Rouge – Renouvellement de l’Entente de services aux 
personnes sinistrées 

23.0 Rapport d’activités 2023 du Schéma incendie – Adoption 
24.0 Travaux dans les emprises d’une route du Ministère des 

Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des 
transports 

25.0 Adhésion à la Corporation des officiers municipaux en bâtiment 
et en environnement du Québec  

26.0 Période de questions 
27.0 Levée de l’assemblée 
 
3.0 ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

 

Séance ordinaire du 4 décembre 2023 

 
Résolution  Sur la proposition de Patricia Lebel 
2024-002  Appuyée par Martine Bechtold 
  Il est unanimement résolu par les conseillers d’adopter le 

procès-verbal de la séance ordinaire du 4 décembre 2023 tel 
que présenté. 
 

 
                      Réal Deschênes, maire  

 

Séance extraordinaire du 19 décembre 2023 

 
Résolution  Sur la proposition de Renaud Hould 
2024-003  Appuyée par Bianka Langlais 
  Il est unanimement résolu par les conseillers d’adopter le 

procès-verbal de la séance extraordinaire du 19 décembre 
2023 tel que présenté. 
 

 
                      Réal Deschênes, maire  
                       

4.0 DÉPÔT DE LA CORRESPONDANCE 
 
Un document intitulé « Correspondance – 5 décembre 2023 au 
21 décembre 2023 » est déposé au Conseil. 
 

5.0 COMPTE RENDU DES REPRÉSENTANTS 
 
5.1   Régie des déchets (Patricia Lebel) 
  

 Prochaine rencontre :  23 janvier 2024 ; 
 Prochaine collecte des encombrants :  20 mars 2024. 

 
5.2  OMH (Bianka Langlais) 

 
 Prochaine rencontre :  17 janvier 2024. 
 

5.3  Bibliothèque (Sophie Martinbeault) 
 
 11 décembre (matin) :  Visite de 2 groupes d’enfants du CPE 

Mon autre Maison ; 
  11 décembre (soir) : Conférence « Équilibre numérique ».  

Plusieurs parents et grands-parents étaient présents et en 
sont ressortis rassurés et mieux outillés ; 
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 18 décembre :  ONF en biblio présentait le documentaire 
« Au-delà du papier ».  3 personnes présentes. Conférence 
très enrichissante ; 

 21 décembre :  Ciné-Biblio. Une vingtaine d’enfants étaient 
présents ; 

 18 janvier 2024 :  Atelier « À la chasse aux fausses 
nouvelles ».  Public cible :  10 ans et plus ; 

 Exposition de livres sur le thème des fausses nouvelles, 
documentaires sur la désinformation, les rumeurs et les 
théories du complot tout le mois de janvier ; 

 20 janvier 2024 :  Atelier des Lettres attachées à la 
bibliothèque de St-Léonard d’Aston ; 

 22 janvier 2024 :  ONF en Biblio présente : L’Ordre Secret. 
 

5.4 Les Aînés + MADA (Martine Bechtold) 
  

 Fête de Noël de la FADOQ – Belle participation (102 
personnes) ; 

 17 janvier 2024 :  Dîner Bingo ; 
 12 février 2024 :  Rencontre du comité de suivi MADA. 

 
5.5   Loisirs (Sophie Martinbeault) 
 

 Nouveau fonctionnement du Service des loisirs; 
 23 janvier 2024 :  souper de remerciement aux gens du 

comité pour leur implication; 
 Programmation de cours hiver 2024 a été envoyée par la 

poste.  Inscriptions en cours; 
 Camp de jour de la relâche du 4 au 8 mars 2024 à l’école 

Jean XXIII; 
 2 mars 2024 :  Journée familiale en collaboration avec 

Plaisirs d’hiver. 
 
5.6   Sécurité civile (Jimmy-Frank Dion) 

 
 SANS OBJET 
 
5.7 Église (Renaud Hould) 
 
 SANS OBJET 

 
5.8 Charte municipale pour la protection de l’enfant (Sophie 

Martinbeault) 
 

 Prochaine rencontre :  1er février 2024. 
 

6.0        REVENUS DU 30 NOVEMBRE 2023 AU 31 DÉCEMBRE 2023 
 

Description Montant 

Taxes municipales 14 956.35 $ 

Excavation Guévin & Lemire inc. (accident véhicule) 1 320.00 $ 

Entraide incendie 5 702.96 $ 

Droits de mutations immobilières 974.00 $ 

Permis 40.00 $ 

Location centre communautaire 840.00 $ 

Ponceaux 829.13 $ 

Bacs 535.00 $  

Loisirs St-Wenceslas inc. 
- Cadeaux Fête de Noël des enfants 
- Cash Halloween 
- Facturations diverses 

 
734.83 $ 
500.00 $ 

2 859.20 $ 

Député Donald Martel (commandite cadeaux employés) 500.00 $ 

Municipalité de Saint-Léonard d’Aston (activité bibliothèque) 101.20 $ 

Municipalité d’Aston-Jonction (activité bibliothèque) 101.20 $ 

Total : 29 993.87 $ 
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7.0 ADOPTION DES COMPTES – DÉCEMBRE 2023 
 
 Considérant que la directrice générale et greffière-trésorière 

certifie la disponibilité des fonds pour le paiement des dépenses 
suivantes ; 

 
Résolution  Sur la proposition de Jimmy-Frank Dion 
2024-004  Appuyée par Bianka Langlais 

 Il est unanimement résolu par les conseillers d’approuver la 
liste des comptes payés et à payer jointe à la présente et 
d’autoriser la directrice générale et greffière-trésorière à effectuer 
le paiement par chèque à qui de droit.  En date du 31 décembre 
2023, le sommaire de la répartition des comptes s’établit comme 
suit : 

 
 Comptes à payer :                   115 151.14 $ 
 Comptes payés :                       103 069.19 $ 
 Salaires :                      44 458.51 $ 
 Assurances collectives (déc. 2023) :           1 166.12 $ 
 Remises gouvernementales (nov. 2023) :           16 943.35 $   
 Antivirus, back-up en ligne et Microsoft 365             112.80 $   
 Intérêts emprunt temporaire – sentier pédestre :      295.38 $  
 Intérêts emprunt temporaire - PRABAM:                  295.38 $ 
 Emprunt Vallée du rang 9          (capital):               7 335.00 $ 

                                                    (intérêts) :                 342.52 $                                    
                   _____________ 
TOTAL :                     289 392.89 $ 

 
 
 

  
                      Réal Deschênes, maire 
 

8.0 COMMUNICATION DU MAIRE  
 
     Vœux pour la nouvelle année 2024. 
 

9.0   COMPTE RENDU DU DIRECTEUR DU SERVICE INCENDIE 
(Jimmy-Frank Dion)  

 
 14 décembre :  Assistance désincarcération (aut. 55); 
 3 janvier 2024 :  Pratique; 
 4 janvier 2024 :  Alarme incendie rue Paillé; 
 Décembre 2023 :  formation en secourisme pour 3 

pompiers.  
 

10.0   COMPTE RENDU DU DIRECTEUR DES TRAVAUX PUBLICS 
ET INSPECTEUR MUNICIPAL 

 
    19 décembre :  visite d’inspection 1170, rue Ste-Thérèse. 

 
11.0 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

• Versements pour contrats de déneigement. 

• Travaux Rang 9 Est – Règlement d’emprunt. 

• Embauche journalier 2024. 

• Salaires employés de voirie versus loisirs. 

• Surplus accumulé incendie et loisirs. 

• Budget 2024. 

• Correspondance (Kruger, Infolettre MTQ (autoroute 55). 
 

12.0  PAUSE CAFÉ 
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13.0 AVIS DE MOTION D’UN RÈGLEMENT RELATIF À 

L’IMPLANTATION ET L’INSTALLATION DES PLAQUES 
D’IDENTIFICATION DE NUMÉROS CIVIQUES 

     
   Madame la conseillère PATRICIA LEBEL donne avis de motion 

qu’à une prochaine séance sera soumis, pour adoption, avec 
dispense de lecture, un règlement relatif à l’implantation et 
l’installation des plaques d’identification de numéros civiques. 

 
14.0    ADHÉSION À L’ASSOCIATION DES DIRECTEURS 

MUNICIPAUX DU QUÉBEC 
 

Résolution  Sur la proposition de Patricia Lebel 
2024-005  Appuyée par Bianka Langlais 

 Il est unanimement résolu par les conseillers d’autoriser la 
directrice générale et greffière-trésorière à adhérer à 
l’Association des directeurs municipaux du Québec pour le 
montant suivant : 

• 495.00 $ plus taxes ainsi que l’assurance au montant 
de 485.00 $ taxes incluses pour un total de 1 054.13 $ 
pour l’année 2024. 

 
 
  

                    Réal Deschênes, maire 
 
15.0 RÉSOLUTION AUTORISANT LES DÉPENSES 

INCOMPRESSIBLES ET LEUR PAIEMENT PAR LA 
DIRECTRICE GÉNÉRALE ET GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE 

  
  Considérant le règlement numéro 249-21 décrétant les règles 

de contrôle et de suivis budgétaires ; 
 
  Considérant que les dépenses incompressibles réfèrent à des 

dépenses dont l’exécution est incontournable et dont la qualité 
de l’exécution n’est pas mise en doute ; 

 
Résolution  Sur la proposition de Renaud Hould 
2024-006  Appuyée par Jimmy-Frank Dion 

 Il est unanimement résolu par les conseillers d’autoriser les 
dépenses incompressibles décrites dans la liste annexée à la 
présente résolution pour en faire partie intégrante et comme si 
elle était ici au long récité. 

La directrice générale et greffière-trésorière certifie qu’il y a des 
crédits suffisants pour les dépenses décrétées dans la présente 
résolution. 

 
   
  

                    Réal Deschênes, maire 
 

16.0 FADOQ DE SAINT-WENCESLAS – RENOUVELLEMENT DU 
CONTRAT DE LOCATION DU CENTRE COMMUNAUTAIRE 

  
Résolution   Sur la proposition de Martine Bechtold 
2024-007  Appuyée par Jimmy-Frank Dion 

 Il est unanimement résolu par les conseillers que la 
municipalité de Saint-Wenceslas renouvelle le contrat de 
location du centre communautaire Florian-Turcotte, pour 
l’année 2024, à la FADOQ de Saint-Wenceslas pour un 
montant de 250.00 $. 

 

 
                      Réal Deschênes, maire 
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17.0 AFFECTATION D’UNE SOMME AU FONDS RÉSERVÉ POUR 

LES DÉPENSES LIÉES À LA TENUE D’UNE ÉLECTION 
     
   Considérant que, par sa résolution numéro 2021-246, la 

municipalité a, conformément à l’article 278.1 LERM, constitué 
un fonds réservé au financement des dépenses liées à la tenue 
d’une élection ; 

   
  Considérant qu’en vertu de l’article 278.2 LERM, le conseil doit, 

après consultation de la présidente d’élection, affecter 
annuellement au fonds les sommes nécessaires afin qu’il soit 
suffisant, l’année ou doit être tenue la prochaine élection 
générale, pour pourvoir au coût de cette élection ; 

 
  Considérant que le coût de la prochaine élection générale est 

présumé au moins égal au coût de la dernière élection générale 
ou de celle précédant cette dernière, selon le plus élevé des 
deux, sous réserve des mesures particulières prévues à la loi 
pour l’élection générale de 2021 (qui ne doit pas être prise en 
compte) ; 

 
  Considérant que, conformément à la loi et après avoir consulté 

la présidente d’élection, le conseil affecte à ce fonds un 
montant de 2 500 $ ; 

 
Résolution   Sur la proposition de Martine Bechtold 
2024-008  Appuyée par Renaud Hould 

Il est unanimement résolu par les conseillers d’affecter au 
fonds réservé pour les dépenses liées à la tenue d’une élection 
un montant de 2 500$ pour l’exercice financier 2024. 

Que les fonds nécessaires à cette affectation soient puisés à 
même le fonds général de l’exercice. 

  
 

 
          Réal Deschênes, maire 

 
18.0 DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT DÉTERMINANT LES 

TAUX DE TAXES POUR L’ANNÉE 2024 

     
  La directrice générale et greffière-trésorière dépose le projet de 

règlement déterminant les taux de taxes pour l’année 2024. 
 
19.0 APPROBATION DU BUDGET 2024 DE L’OMH AU CŒUR DU 

QUÉBEC 

  
  Considérant que l’OMH Au Cœur du Québec nous a transmis, 

pour approbation, son budget 2024 ; 
 
Résolution  Sur la proposition de Bianka Langlais 
2024-009  Appuyée par Patricia Lebel 

  Il est unanimement résolu par les conseillers que la 
municipalité de Saint-Wenceslas approuve le budget 2024 de 
l’OMH Au Cœur du Québec, considérant que la contribution 
financière de la municipalité sera de 1 278 $. 

 
 
 

 
                      Réal Deschênes, maire 

 
20.0 DÉPÔT DU BILAN 2022 DE LA STRATÉGIE MUNICIPALE 

D’ÉCONOMIE D’EAU POTABLE  

     
  La directrice générale et greffière-trésorière dépose le Bilan 2022 

de la Stratégie municipale d’économie d’eau potable. 
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21.0 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 275-23 

CONCERNANT LES CONDITIONS D’UTILISATION ET LES 
RÈGLES DE FONCTIONNEMENT DE LA BIBLIOTHÈQUE 
JEANNE-HÉBERT 

       
  Considérant que l’avis de motion et le dépôt du projet de 

règlement ont été donné à la séance ordinaire du 4 décembre 
2023 ; 

 
Résolution  Sur la proposition de Jimmy-Frank Dion 
2024-010  Appuyée par Patricia Lebel 

  Il est unanimement résolu par les conseillers d’adopter le 
règlement numéro 275-23 concernant les conditions d’utilisation 
et les règles de fonctionnement de la bibliothèque Jeanne-
Hébert. 

 

 
 

                                                            Réal Deschênes, maire 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 275-23 
 
RÈGLEMENT CONCERNANT LES CONDITIONS D’UTILISATION ET 
LES RÈGLES DE FONCTIONNEMENT DE LA BIBLIOTHÈQUE 
JEANNE-HÉBERT 

 
ATTENDU que la municipalité de Saint-Wenceslas a mis sur pied une 
bibliothèque publique en vertu du règlement numéro 48, adopté le 3 
janvier 1972 ; 
 
ATTENDU que la municipalité peut, en vertu de la Loi, définir par 
règlement, les conditions d’utilisation et les règles de fonctionnement de 
la bibliothèque Jeanne-Hébert ; 
 
ATTENDU qu’un avis de motion et le dépôt du projet de règlement ont 
été donné à la séance ordinaire du 4 décembre 2023 ; 
 
ATTENDU que ce règlement abroge et remplace le règlement numéro 
238-21 ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
SUR LA PROPOSITION DE JIMMY-FRANK DION           
APPUYEE PAR PATRICIA LEBEL 
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU PAR LES CONSEILLERS QUE LE 
PRÉSENT RÈGLEMENT SOIT ADOPTÉ : 
 
 
ARTICLE 1 INSCRIPTION 
 
L’inscription est gratuite pour tous les résidents de Saint-Wenceslas. 
 
L’inscription pour les non-résidents est de 20$ pour un adulte et de 10$ 
pour un enfant de moins de 14 ans. 
 
 
ARTICLE 2 DURÉE DE L’ABONNEMENT 
 
La durée d’un abonnement est de 2 ans. 
 
 
ARTICLE 3 PROFILS D’USAGERS 

 
Le profil d’usagers JEUNE est constitué d’usagers âgés de moins de 14 
ans. 

 
Le profil d’usagers ADULTE est constitué d’usagers âgés de 14 ans et 
plus. 
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ARTICLE 4 HEURES D’OUVERTURE 
 
L’horaire normal d’ouverture de la bibliothèque est le lundi de 16h à 20h 
et le jeudi de 16h à 20h. 
 
Tout changement à l’horaire est approuvé par le conseil municipal et 
diffusé 15 jours avant son entrée en vigueur. 

 
 

ARTICLE 5 CONSULTATION DES DOCUMENTS 
 
La consultation sur place des documents est gratuite pour tous les 
citoyens. 
 
Les usagers ne doivent pas replacer les documents consultés sur les 
rayons, mais plutôt les remettre au comptoir de prêt. 
 
 
ARTICLE 6 CIRCULATION DES DOCUMENTS 
 
L’usager peut emprunter 5 volumes, revues ou livres numériques. 
 
La durée du prêt normal est de 3 semaines.  Celle-ci peut être allongée 
d’un maximum de 6 semaines dans certains cas (exemple : un usager 
qui part en vacances). 
 
Les renouvellements peuvent se faire par téléphone, sur place ou par le 
site Web Biblietcie.ca. 
 
L’usager peut demander le renouvellement d’un prêt à condition que ce 
document ne soit pas déjà réservé par un autre usager.  La durée de 
renouvellement correspond habituellement à la durée d’un prêt normal.  
Le nombre maximal permis de renouvellements d’un même document 
est de 2. 
 
Les réservations peuvent se faire par téléphone, sur place ou par le site 
Web Biblietcie.ca.  Le nombre maximal permis de réservation est de 10. 
 
La réservation d’un usager reste valide pendant les 7 jours d’ouverture 
qui suivent l’avis de disponibilité donné à l’usager par la bibliothèque.  
L’usager qui ne s’est pas présenté à la bibliothèque à l’intérieur de ce 
délai voit sa réservation annulée. 
 
L’accès à la collection adulte est réservé aux usagers appartenant au 
profil d’usagers ADULTE.  Cependant, il revient au personnel de la 
bibliothèque de juger de la pertinence de passer outre à cette règle. 
 
L’usager ne peut demander le renouvellement d’un prêt entre 
bibliothèques. 
 
 
ARTICLE 7 RETARDS ET AMENDES 
 
Il n’y a plus de frais de retard sur le(s) document(s) emprunté(s) et 
remis après la date d’échéance.  L’abonné est invité à retourner le(s) 
document(s) emprunté(s) le plus rapidement possible, afin que les 
autres usagers puissent l’emprunter. 
 
En cas de non-retour de(s) document(s), quelle qu’en soit la cause 
(perte, vol, etc.) et au-delà de 6 mois de retard, une procédure de 
recouvrement sera engagée auprès de l’usager (ou auprès du parent 
de l’enfant) pour le montant correspondant à la valeur de remplacement 
du document.  Il en sera de même en cas de détérioration du 
document. 
 
 
ARTICLE 8 COÛT DE REMPLACEMENT DES DOCUMENTS 
 
Les documents perdus ou endommagés seront facturés à l’usager fautif 
(ou du parent de l’enfant).  Le coût de remplacement des documents du 
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Réseau BIBLIO CQLM correspond à la valeur déterminée par lui, selon 
la catégorie. 

 
 

ARTICLE 9 PRÊT D’OBJETS 
 
Il est possible d’emprunter différents objets (par exemple, casque de 
réalité virtuelle) à la bibliothèque.  Le prêt d’objet est limité aux usagers 
adultes de 18 ans et plus.   
 
L’usager devra signer un contrat de location avec la bibliothèque. 
 
L’acquisition d’une collection d’objets par la bibliothèque pouvant varier 
dans le temps, consultez le personnel de la bibliothèque pour plus de 
détails sur le prêt et sur les différents objets disponibles. 
 
La location d’un objet est gratuite et d’une durée de 4 jours (du jeudi au 
lundi suivant).  
 
Le renouvellement peut se faire par téléphone, sur place ou par le site 
Web Biblietcie.ca.  L’usager peut demander le renouvellement d’un prêt 
qui correspond habituellement à la durée d’un prêt normal.  Un seul 
renouvellement est possible, si l’objet n’est pas réservé par un autre 
usager. 
 
En cas de non-retour d’un objet prêté, quelle qu’en soit la cause (perte, 
vol, etc.) et au-delà d’un mois de retard, une procédure de 
recouvrement sera engagée auprès de l’usager pour le montant 
correspondant à la valeur de remplacement de l’objet prêté.  Il en ira de 
même en cas de détérioration de l’appareil et des accessoires fournis. 
 
 
ARTICLE 10 RESPONSABILITÉS DE L’USAGER 
 
L’usager est pleinement responsable des documents empruntés : 
 
* il doit respecter le délai de prêt ; 
* il n’est pas autorisé à prêter ses documents à une autre personne ; 
* il peut devoir payer le coût de remplacement d’un document ou d’un 

objet perdu ou endommagé ; 
* il n’est pas autorisé à remplacer un document ou un objet perdu ou 

endommagé ; 
* il n’est pas autorisé à effectuer les réparations d’un document ou 

d’un objet endommagé ; 
* il doit signaler les documents ou les objets brisés lors du retour ; 
* il doit protéger les documents ou les objets empruntés contre les 

intempéries lors de leur transport ; 
* il ne doit pas replacer les documents ou les objets empruntés sur 

les rayons, mais plutôt les remettre au comptoir de prêt. 
 
L’usager doit respecter l’atmosphère de calme de la bibliothèque et 
faire preuve de civisme.   
 
Il est interdit de fumer dans le local de la bibliothèque ou de consommer 
des aliments ou des boissons dans les rayons de la bibliothèque. 
 
 
ARTICLE 11 RESPONSABILITÉS DE LA BIBLIOTHÈQUE 
 
La coordonnatrice de la bibliothèque a le pouvoir de suspendre les 
privilèges d’un usager dans le cas de factures impayées, de dommages 
régulièrement causés aux documents empruntés, à la suite d’un 
manque de civisme ou de tout autre comportement jugé incorrect par le 
comité de bibliothèque. 
 
 
ARTICLE 12 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Ce règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
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22.0 CROIX-ROUGE – RENOUVELLEMENT DE L’ENTENTE DE 

SERVICES AUX PERSONNES SINISTRÉES 

    
Résolution  Sur la proposition de Bianka Langlais 
2024-011  Appuyée par Renaud Hould 

  Il est unanimement résolu par les conseillers que la 
municipalité de Saint-Wenceslas renouvelle l’Entente de 
Services aux personnes sinistrées avec la Croix-Rouge pour une 

période de deux ans, soit jusqu’au 24 février 2026. 
 

 

 
 

                                                            Réal Deschênes, maire 
 

23.0 RAPPORT D’ACTIVITÉS 2023 DU SCHÉMA INCENDIE - 
ADOPTION  

    
Résolution  Sur la proposition de Jimmy-Frank Dion 
2024-012  Appuyée par Renaud Hould 

  Il est unanimement résolu par les conseillers que la 
municipalité de Saint-Wenceslas adopte le rapport d’activités 
2023 pour les obligations du schéma de couverture de risques de 
la MRC de Nicolet-Yamaska. 

 
 
 

 
                                                            Réal Deschênes, maire 

 
24.0 TRAVAUX DANS LES EMPRISES D’UNE ROUTE DU 

MINISTÈRE DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITÉ DURABLE 
ET DE L’ÉLECTRIFICATION DES TRANSPORTS 

      
Considérant que des travaux de voirie prévus ou imprévus par 
la municipalité, durant l’année 2024, peuvent être réalisés dans 
l’emprise d’une route sous la responsabilité du Ministère des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des 
transports du Québec (MTMDET) et que les autorisations 
préalables ainsi qu’une garantie d’exécution sont nécessaires ; 
 

Résolution  Sur la proposition de Bianka Langlais 
2024-013  Appuyée par Renaud Hould 

  Il est unanimement résolu par les conseillers que la 
municipalité de Saint-Wenceslas se porte garante de tous les 
travaux qu’elle effectuera ou qu’un sous-traitant effectuera pour 
elle durant l’année 2024. 

 
  Que la municipalité s’engage, comme il est prévu à la Loi sur la 

voirie, à demander préalablement l’autorisation pour chaque 
intervention, et ce, selon la procédure et les délais prescrits.
   

 
 

 
                                                                         Réal Deschênes, maire 
 
25.0 ADHÉSION À LA CORPORATION DES OFFICIERS 

MUNICIPAUX EN BÂTIMENT ET EN ENVIRONNEMENT DU 
QUÉBEC 

 
Résolution  Sur la proposition de Renaud Hould 
2024-014  Appuyée par Jimmy-Frank Dion 

 Il est unanimement résolu par les conseillers 
 d’autoriser le directeur des travaux publics et inspecteur 
municipal à adhérer à la Corporation des officiers municipaux 
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en bâtiment et en environnement du Québec au montant de 
380 $ plus taxes pour l’année 2024. 

 

 
 

                                                            Réal Deschênes, maire 
 

26.0 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

• Carte fidélité Harnois (camions voirie + incendie). 

• Déneigement des bâtiments versus tracteur versus employés. 
 

27.0  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé,  

Résolution  Sur la proposition de Sophie Martinbeault 
2024-015  Appuyée par Marine Bechtold 

Il est résolu unanimement de lever la séance à 21h00. 
 
 
 

 
        Réal Deschênes, maire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT 

 
Je, soussignée, Carole Hélie, directrice générale et greffière-trésorière de la municipalité 
de Saint-Wenceslas, certifie qu'il y a des fonds disponibles pour toutes les dépenses 
encourues et engagées à ce procès-verbal. 
 

 

Carole Hélie 

 

 

SIGNATURE DES RÉSOLUTIONS 

 
Je, Réal Deschênes, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à 
la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du 
Code municipal. 
 

 

Réal Deschênes 

 
 
 
 
 
Carole Hélie,    Réal Deschênes, maire 
Directrice générale et 
greffière-trésorière 
 


